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Relevez le défi.  
Faites partie de 
l’équipe ! 
 
 

  

RESPONSABLE - LOISIRS ET DÉVELOPPEMENT SOCIAL – POSTE CADRE 

Période d'affichage : Du 26 février au 27 mars 2026 
Entrée en fonction : Dès que possible 

OFFRE D’EMPLOI  
  

Poste permanent – Temps plein 

À PROPOS DE NOUS 

Idéalement située entre le fleuve Saint-Laurent et le lac Saint-Louis, la Ville de Notre-Dame-
de-l’Île-Perrot offre un cadre de vie et de travail exceptionnel. Elle est le choix de jeunes 
familles à la recherche d’un environnement culturellement riche et épanouissant, proche à la 
fois de la nature et de grandes agglomérations.  Les emplois à la Ville permettent d’allier 
carrière et épanouissement personnel au sein d’une équipe dynamique et passionnée. 

LE POSTE QU’IL VOUS FAUT  

Vous aimez les défis et être au cœur des décisions 

Relevant de la direction des services communautaires, la ou le titulaire de ce poste planifie, 
développe et met en œuvre l’offre de loisirs municipaux et les initiatives en développement 
social. Ses principales responsabilités sont les suivantes :  

Rôles et responsabilités 
 Assister la direction du service dans les orientations de développement social et 

communautaire; 

 Élaborer, mettre en œuvre et mettre à jour annuellement la politique de développement 
social et communautaire de la Ville; 

 Élaborer des outils et mécanismes structurants, tels que : politiques municipales, plan 
d’action à l’égard des personnes handicapées, etc.); 

 Contribuer à l’analyse des besoins des organismes communautaires, associations, 
citoyens et partenaires, et identifier les enjeux locaux pour définir les priorités d’action et 
recommandations au directeur du service, à la direction générale et au conseil municipal; 

 Renforcer les liens entre le milieu communautaire et les services publics et effectue des 
suivis avec les organismes, associations, partenaires du milieu et citoyens; 

 Élaborer, coordonner et réaliser des projets concertés avec les acteurs du milieu; 

 Implanter de nouveaux projets municipaux ou communautaires;  

 Élaborer, réaliser la programmation de loisirs (offre de cours, camp de jour, activités libres 
dans les parcs, formations premiers soins, super gym, etc.) et participer à la réalisation 
des évènements et activités du service; 

 Superviser directement le responsable du camp de jour et les préposés aux activités; 

 Rédiger et tenir à jour les procédures de travail pour les employés sous sa supervision; 

 Procéder à la planification budgétaire des unités sous sa responsabilité, effectuer les 
commandes d’équipements relevant de son champ de responsabilité et traiter les 
dépenses; 

 Participer à la rédaction des communications au conseil concernant ses dossiers; 

 Assurer une garde du département selon la rotation établie; 

 Accomplir toutes autres tâches liées à ses champs de responsabilité. 



 

 

Service des ressources humaines  
Ville de Notre-Dame-de-l’Île-Perrot – 21, rue de l’Église (QC) J7W 1G8 

514 453-4128   |   ressourceshumaines@ndip.org 
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À PROPOS DE VOUS 

Vous possédez les qualités et compétences suivantes :  

 Diplôme en action culturelle, loisir, travail social ou autres domaines pertinents; 

 Minimum de trois (3) années d’expérience dans une fonction similaire; 

 Expérience en gestion de projets et en supervision d’équipes; 

 Expérience en milieu municipal ou communautaire (atout); 

 Excellente maîtrise de la suite Microsoft Office (Word, Excel, Outlook, PowerPoint) et 
connaissance du logiciel Accès Cité (atout); 

 Excellente maîtrise de la langue française (à l’oral et l’écrit); 

 Connaissance de la langue anglaise (à l’oral), un atout. 

Aptitudes : 
 Autonome, diplomatie, entregent et sens des responsabilités; 

 Aptitude à travailler sous pression, gérer les priorités et sens de l’organisation; 

 Habiletés pour la communication verbale et écrite avec tous genres de clientèle; 

 Esprit de partenariat et habiletés interpersonnelles, facilité à tisser des liens; 

 Bon sens du jugement et capacité de travailler en équipe; 

 Flexibilité quant à l’horaire de travail. 

NOUS VOUS PROPOSONS 

La Ville offre une rémunération globale, une gamme d’avantages sociaux concurrentiels et 
encourage la progression de ses employés au sein de son organisation. 

 

     
BORNES  

ÉLECTRIQUES 
AVANTAGES SOCIAUX 

CONCURRENTIELS 
HORAIRE 

4 JOURNÉES ET DEMIE 
OPPORTUNITÉS 

DE CARRIÈRE 
TÉLÉTRAVAIL 

 

Salaire : Selon l’expérience et les compétences 

Horaire de travail : 35 heures / semaine 

Lundi au jeudi 8 h à 16 h 30 | vendredi 8 h à 12 h 

Entrée en fonction :  Dès que possible 

 

 

 

   

 

Envoyez-nous votre candidature d’un clic  via notre formulaire en ligne. 

Nous communiquerons avec vous si votre candidature est retenue. 
 
 
 

Consultez toutes nos offres d’emploi sur le site Web de la Ville. 
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